
 

 
 
 
Bonjour à tous et à toutes, 
 
Cette année les services ont un impact majeur sur notre budget. 
 
Concernant les matières résiduelles, il est important de faire un bon tri de 
vos déchets afin de s’assurer de la rentabilité de ce service. La récupéra-
tion dans les bacs bleus et bruns  va diminuer le volume des bacs verts et  
cela a pour effet d’augmenter notre ristourne sur la récupération et par le 
fait même de réduire le coût du service de cueillette de déchets.  
 
Le tri des déchets est bien plus qu’une simple tâche quotidienne. C’est un 
geste citoyen qui a un impact significatif sur notre environnement. En pré-
servant les ressources naturelles en réduisant la pollution, en favorisant 
l’économie circulaire et en atténuant les changements climatiques, le tri 
des déchets est un moyen concret d’agir en faveur d’un avenir durable. 
Adoptons tous cette pratique responsable et encourageons les autres à 
en faire de même car chaque petit geste compte pour préserver notre pla-
nète. Vous trouverez d’ailleurs de très intéressantes informations à ce sujet 
à la page 37. 
 
Votre implication est importante, ensemble nous y arriverons ! 
 
Si vous avez la chance d’aller voir la construction du centre des loisirs et de 
la patinoire couverte, vous pourrez constater l’avancement des travaux qui 
se déroulent à grand pas. C’est plaisant de visualiser l’impact  positif des 
éoliennes dans votre ville.  
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Cette année, le thème proposé pour le carême :  

Une espérance à cultiver ! 
Nous vivrons donc nos 40 jours de préparation à la fête de Pâques, dans cet optique que nous avons une terre à préparer afin d’y 

semer l’espérance. 

Lorsque nous pensons au mot «cultiver», nous pensons spontanément aux jardins que nous faisions au début de l’été. 

Déjà en hiver, nous faisions nos semis afin d’être prêt à semer le temps voulu. 

Nous vivrons donc nos 40 jours de préparation à la fête de Pâques, dans cet optique que nous avons une terre à préparer afin d’y 

semer l’espérance. 

Le temps du carême est offert aux croyants afin que grandisse dans les sols pierreux de nos cœurs, les fleurs du partage, du par-

don et de l’amour. 

Nous vous souhaitons de faire vos semis spirituels pur que fleurisse l’espérance au matin de Pâques, dans la joie de la résurrec-

tion. 

Votre comité «prière et célébration» 

Dates importantes du mois de mars 
5 mars : mercredi des cendre, Messe à 18h30 à l’église, suivie d’une heure d’adoration à la sacristie 

9 mars : premier dimanche du carême : «Semer dans nos vies les graines de l’espérance et de l’amour.» 

16 mars : deuxième dimanche du carême : «Cultiver notre espérance. 

23 mars : troisième dimanche du carême : «Que des lumières de paix et de solidarité s’allument pour tous.» 

30 mars : quatrième dimanche du carême : «Avec patience nous renouvelons nos gestes d’attention pour nos plantes et pour tous 

ceux que nous rencontrons.» 

Votre comité «prière et célébration» 

Des organismes au cœur de nos communautés 
Si vous recevez l’infolettre du jeudi, vous aurez sans doute déjà vu l’article qui parle du Comité d’accompagnement La 

Source.  

Cet organisme peu connu, mais pourtant actif depuis 35 ans, se dédie à l’accompagnement des personnes en soins palliatifs direc-

tement dans leur milieu de vie. La Source offre une présence rassurante, du répit et une grande écoute sur tout le territoire de la 

MRC de Rivière-du-Loup.  

Si vous souhaitez en savoir plus sur cet organisme, vous pouvez visiter le site web au www.accompagnementlasource.com 

Tous les services sont gratuits, et il est possible également de vous y impliquer en tant que bénévole. Informations : comitela-

source89@gmail.com ou 418-867-4827. 

                              Votre comité «fraternité et engagement» 

PAROISSE DE SAINT-ANTONIN 
Presbytère : 290, rue Principale, Saint-Antonin 
Téléphone : 418-862-4301 
fabriquestantonin@videotron.ca 

      Fabrique de Saint-Antonin 
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Nous vous rappelons que le support du  
comité ‘’fraternité et engagement’’  
se poursuit durant l’année.  
Pour avoir de l’aide vous pouvez joindre  
Christian Nadeau au (418) 714-7722 

http://www.accompagnementlasource.com
mailto:comitelasource89@gmail.com
mailto:comitelasource89@gmail.com
mailto:fabriquestantonin@videotron.ca
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
  

 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Mars 2025 

 
OFFRES D'EMPLOI 

 

Le Manoir Saint-Antonin recrute ! 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 

Venez nous rencontrer et joignez-vous à notre équipe ! 
 
Plusieurs opportunités s'offrent à vous :  
 
Cuisinier (poste permanent de 30 h/semaine) : 

Préparer deux repas par jour et collations selon les menus préétablis;  
Préparer les assiettes pour le service aux tables selon les particularités des résidents;  
S'assurer de la propreté et la salubrité des espaces de travail; 
Travailler en collaboration avec les préposés au service aux tables;  
Faire commandes des denrées alimentaires. 
 

Surveillant/concierge (poste permanent de 40h/semaine, horaire 7/14) : 
Assurer la sécurité des résidents; 
Assurer la sécurité dans la résidence et sur le terrain; 
Nettoyer et désinfecter l'ameublement, l'équipement et les jeux pour activités;  
Balayer et laver les planchers des aires communes; 
Effectuer les travaux d'entretien et de réparation à l'intérieur et à l'extérieur de la résidence selon la demande de la dire ction 
Faire le grand ménage et la peinture des appartements lors des départs de résidents;  
Faire l’entretien journalier selon liste déjà établie; 
Faire le suivi en fourniture et en outillage et préparer la liste de commande et en tenir l'inventaire;  
Surveillance des portes d’entrée (système d’intercom); 
Répondre au système d’appel à l’aide. 
 

Personne à contacter : Louise L Nadeau, relations humaines / 418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 
manoir.st-antonin@videotron.ca 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances ordinaires et 
extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le texte officiel du procès-
verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le site internet de la Ville de Saint-
Antonin. 

SÉANCE EXTRORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE LUNDI 22 JANVIER 2025 À 19 H 30 

 

PRÉSENTATION DU BUDGET 2025 ET DU PROGRAMME D'IMMOBILISATIONS 2025  

QUE la présentation des prévisions budgétaires pour l'année 2025 et du programme d'immobilisations pour 
2025, ont été présentés par Monsieur Carlo Brousseau, directeur général adjoint; 
QUE le programme d’immobilisations pour 2026 et 2027 n’a pu être présenté; 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin entérine la présentation du budget 2025 et du programme d'immobili-
sations 2025. 
 
ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L'ANNÉE 2025  
QUE la présentation et le dépôt du budget équilibré pour l'exercice financier 2025; 
QUE l’article 474 de la Loi sur les cités et villes; 

 
 FONDS DE FONCTIONNEMENT 

 REVENUS :                                                                                                  DÉPENSES :                                              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

 

POSTES BUDGÉTAIRES 
MONTANT  

DES REVENUS 

 
Taxes sur la valeur foncière 

4 743 395 $ 

 
Taxes sur une autre base 

1 363 591 $ 

 
Paiement tenant lieu de taxes 

112 120 $ 

 
Transferts 

600 121 $ 

 
Services rendus aux organismes 

467 097 $ 

 
Autres services rendus 

248 000 $ 

 
Imposition des droits 

246 700 $ 

 
Amendes et pénalités 

10 000 $ 

 
Intérêts 

56 500 $ 

 
Disposition d’immobilisation 

18 000 $ 

 
TOTAL DES REVENUS : 

7 865 524 $ 

POSTES BUDGÉTAIRES 
MONTANT  

DES DÉPENSES 

 
Administration générale 
 

1 459 822 $  

 
Sécurité publique 
 

1 046 927 $  

Transport 
 2 070 514 $ 

Hygiène du milieu 
 1 391 012 $  

Santé et bien-être 
 17 300 $  

Aménagement et urbanisme 588 824 $ 

 
Loisirs et Culture 884 649 $ 

 
Frais et financement 
 

95 208 $ 

 
TOTAL DES DÉPENSES : 

7 554 246 $ 

Excédent (déficit) de fonctionnement avant con-
ciliation à des fins fiscales :                 311 268 $                                           
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Remboursement d’un prêt 1 500 $ 

Remboursement de la dette à 
long terme 

(363 648 $) 

Fonds réservés éoliennes (72 513 $) 

Réserves pour élections 30 000 $ 

Utilisation du Surplus accu-
mulé non affecté  

93 393 $ 

TOTAL Conciliation à des 
fins fiscales 

(311 268 $) 

QUE les prévisions budgétaires de la Ville de Saint-
Antonin pour l’année 2025 se chiffrent à 7 865 524 $ 
tant pour la somme totale de revenus que pour la 
somme totale de dépenses de fonctionnement;  

Conciliation à des fins fiscales :  

Excédent de fonctionnement à des fins fiscales  0 $        

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENTS 

POSTES BUDGÉTAIRES 
MONTANT DES  

REVENUS 

 
Taxes 

302 100 $     

 
Taxes à l’investissement 

153 360 $ 

 
Subvention TECQ 

1 425 000 $ 

 
Pracim 

1 719 900 $ 

 
Autres subventions 

910 000 $ 

 
Excédent d’investissement 
avant conciliation à des 
fins fiscales : 

4 510 360 $ 

POSTES BUDGÉTAIRES 
MONTANT DES 

 DÉPENSES 

Administration générale 2 225 000 $ 

Sécurité publique 61 600 $ 

Transport 3 713 860 $ 

Hygiène du milieu 435 000 $ 

Loisirs et Culture 5 350 000 $ 

 
Total : 

11 785 460 $ 

 
Emprunt temporaire 

5 215 000 $ 

 
Dette à long terme 

2 060 100 $ 

Total : 7 275 100 $ 

Excédent d'investissement de 
l'exercice à des fins fiscales : 

0 $ 

Conciliation à des fins fiscales: Immobilisations: 

Financements: 

QUE les prévisions budgétaires de la Ville de 
Saint-Antonin pour l’année 2025 se chiffrent à 
11 785 460 $ tant pour la somme totale de 
revenus que pour la somme totale des activités 
d'investissement;  
 IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-
Antonin adopte les prévisions budgétaires 
pour l’exercice financier 2025, tel que déposé. 
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ADOPTION DU PROGRAMME D'IMMOBILISATIONS 2025  
 
QUE l’article 473 de la Loi sur les cités et villes; 
QUE  la présentation du programme d’immobilisations 2025;  

OBJETS D'IMMOBILISATIONS 2025 

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

2 235 000 $ 

 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 

61 600 $ 

 
TRAVAUX PUBLICS 

3 713 860 $ 

 
HYGIÈNE DU MILIEU 

435 000 $ 

 
AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

0 $ 

 
LOISIRS ET CULTURE 

5 350 000 $ 

 
TOTAL D'IMMOBILISATIONS 

11 785 460 $ 

QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le programme d'immobilisations pour l’année 2025 totalisant des dé-
penses de 11 785 460 $ en 2025; 
QUE, puisque le Programme triennal d’immobilisations 2025-2026-2027 complet n’a pu être présenté, il sera adopté 
lors d’une autre séance extraordinaire qui se tiendra le lundi 27 janvier 2025 à 19 h 30; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville décrète qu’un document explicatif du programme triennal et du budget 2025 
soit publié dans le bulletin d’information municipale « Saint-Antonin en bref » de la Ville de Saint-Antonin tel que sti-
pulé par l’article 474.3 de la Loi sur les cités et villes. Il sera aussi publié sur le site Internet de la ville. 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN À 21H15. 
 
 

 
SÉANCE EXTRORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE MERCREDI 22 JANVIER 2025 À 21 H 15 

 
Monsieur Alain Castonguay, conseiller, donne avis de motion que le règlement 910-25 relatif aux différents taux de 
taxation et de compensations pour l’année 2025 sera adopté lors d’une séance extraordinaire qui se tiendra le 27 jan-
vier 2025 à 19 h 30 et dépose le projet de règlement. 
En gros, le règlement fixe les taux de taxation et de compensations pour l’année 2025 et les diverses informations en 
rapport avec le paiement des dites taxes. 
Le projet de règlement a été remis à tous les élus et il sera disponible dès demain sur le site Internet de la ville et au 
bureau de l’hôtel de ville durant les heures d’ouverture.  
 
LEVÉE DE LA SÉANCE PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN À 21H22. 
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SÉANCE EXTRORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE LUNDI 27 JANVIER 2025 À 19 H 30 

 

Autorisation de paiement - Factures de l'ORH de Rivière-du-Loup  

QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une copie des budgets 2023 et 2024 de l'Office régional d'habitation de Rivière-du-

Loup, dont la Société d'habitation du Québec (SHQ) a procédé à son approbation afin  d'établir le montant du déficit 

d'exploitation; 

QUE la Ville participe au Programme de supplément au loyer pour le Manoir de Saint-Antonin; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le paiement des trois relevés de comptes du 17 janvier 2025, soit pour le 

Programme de supplément au loyer du 4e trimestre de 2024 au montant de 1 160,93 $, du déficit d’exploitation de 2023 

au montant de 12 009 $ et celui de 2024 au montant de 10 740 $. 

 

Présentation du Programme triennal 2025-2026-2027  

QUE la présentation du programme triennal d'immobilisations pour les années 2025, 2026 et 2027 par Monsieur Carlo 

Brousseau, directeur général adjoint et directeur des Travaux publics; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin entérine la présentation du programme triennal d'immobilisa-

tions 2025-2026-2027. 

 

Adoption du Programme triennal d'immobilisations pour les années 2025, 2026 et 2027  

QUE l’article 473 de la Loi sur les cités et villes; 

QUE le tableau ci-joint intitulé Programme d'immobilisations 2024-2025-2026 ; 

 

 

 
OBJETS D'IMMOBILISATIONS 2025 2026 2027 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

2 225 000 $ 

 

65 000 $ 

 

75 000 $ 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

61 600 $ 

 

71 900 $ 

 

72 600 $ 

 

TRAVAUX PUBLICS 

 

3 713 860 $ 

 

820 000 $ 

 

5 000 $ 

 

HYGIÈNE DU MILIEU 

 

435 000 $ 

 

550 000 $ 

 

25 000 $ 

 

AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

 

0 $ 

 

50 000 $ 

 

50 000 $ 

 

LOISIRS ET CULTURE 

 

5 350 000 $ 

 

5 090 000 $ 

 

25 000 000 $ 

 

TOTAL DES PROJETS D'IMMOBILISATIONS 

 

11 785 460 $ 

 

6 646 900 $ 

 

25 227 600 $ 
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IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le programme triennal d'immobilisations (PTI) pour les 

années 2025, 2026 et 2027 totalisant des dépenses de 11 785 460 $ en 2025 tels qu'approuvées le 22 janvier 2025, de 

6 646 900 $ en 2026 et de 25 227 600 $ en 2027 pour un total de 43 659 960 $; le tout, tel qu’apparaissant dans le 

tableau ci-joint du Programme d'immobilisations 2025-2026-2027. 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville décrète qu’un document explicatif du programme triennal et du budget 2025 

soit publié dans le bulletin d’information municipale « Saint-Antonin en bref » de la Ville de Saint-Antonin comme sti-

pulé par l’article 474.3 de la Loi sur les cités et villes. Il sera aussi publié sur le site Internet de la ville. 

 

Adoption du « Règlement 910-25 relatif aux différents taux de taxation et de compensations pour  2025 »  

QUE tous les membres du Conseil de ville présents ont pris connaissance des différents taux de taxation et de com-

pensations pour l’année 2025 préparés et certifiés par la trésorière, conformément aux dispositions de la Loi sur les 

cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19) ; 

QUE l’adoption du présent règlement a été précédée du dépôt d’un projet de règlement à la séance extraordinaire du 

22 janvier 2025 à 21 h 15 et qu’un avis de motion a été donné à cette même date; 

 IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le « Règlement 910-25 relatif aux différents taux de 

taxation et compensations pour l’année 2025 ». 

 

Solutions numériques - Octroi d'un contrat à Modellium V+ Portail Citoyen  

QUE le site Internet de la Ville est désuet, difficile à naviguer pour les utilisateurs et offre peu de flexibilité au niveau 

de la diffusion des différentes informations et contenus; 

QUE l’emphase que la ville met à établir une communication inclusive et bidirectionnelle avec ses citoyens et que Mo-

dellium V+ Portail Citoyen permet de les informer sur nos projets municipaux tout en collectant leurs avis, opinions et 

idées sur nos différents enjeux en mettant à leur disposition des outils interactifs faciles d’utilisation; 

QUE l’implantation de cette solution numérique permettra une réduction considérable du temps requis par tâches et 

du délai de traitement des requêtes ainsi qu’un suivi en temps réel des demandes citoyennes offrant donc ainsi un 

meilleur service à la population et la collecte de données permettant l’amélioration des procédures internes; 

QUE la migration vers cet outil permettra une optimisation de plusieurs départements au sein de l’équipe municipale 

et favorisera des interactions simplifiées, accessibles, efficaces et rapides avec les citoyens; 

QUE Modellium offre une solution de remplacement de manière plus efficace et conviviale à plusieurs outils actuelle-

ment utilisés ainsi qu’une centralisation des données et systèmes permettant de réaliser des économies; 

QUE V+ Portail Citoyen offre de nombreux services en ligne pour les citoyens tels que l’envoi de requêtes, l’inscription 

aux activités de la Ville à même le portail, l’abonnement aux alertes de masse et diverses communications selon les 

préférences, une application mobile et une interface simple à utiliser sur différentes plateformes favorisant l’inclusion 

et la participation citoyenne; 

QU’une remise annuelle de 10% est applicable dans le cadre d’un contrat de 5 ans; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la proposition de l’entreprise Modellium pour le Por-

tail Citoyen V+ incluant la formation et l'accompagnement, la plateforme municipale, la gestion des requêtes ci-

toyennes, la communication de masse, la participation citoyenne ainsi que V+ application mobile et V+ activités et 

loisirs. 

LEVÉE DE LA SÉANCE À 20H00 PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN. 
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IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le programme triennal d'immobilisations (PTI) pour les 

années 2025, 2026 et 2027 totalisant des dépenses de 11 785 460 $ en 2025 tels qu'approuvées le 22 janvier 2025, de 

6 646 900 $ en 2026 et de 25 227 600 $ en 2027 pour un total de 43 659 960 $; le tout, tel qu’apparaissant dans le ta-

bleau ci-joint du Programme d'immobilisations 2025-2026-2027. 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville décrète qu’un document explicatif du programme triennal et du budget 2025 soit 

publié dans le bulletin d’information municipale « Saint-Antonin en bref » de la Ville de Saint-Antonin comme stipulé 

par l’article 474.3 de la Loi sur les cités et villes. Il sera aussi publié sur le site Internet de la ville. 

 

Adoption du « Règlement 910-25 relatif aux différents taux de taxation et de compensations pour  2025 »  

QUE tous les membres du Conseil de ville présents ont pris connaissance des différents taux de taxation et de compen-

sations pour l’année 2025 préparés et certifiés par la trésorière, conformément aux dispositions de la Loi sur les cités et 

villes (L.R.Q., chapitre C-19) ; 

QUE l’adoption du présent règlement a été précédée du dépôt d’un projet de règlement à la séance extraordinaire du 

22 janvier 2025 à 21 h 15 et qu’un avis de motion a été donné à cette même date; 

 IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le « Règlement 910-25 relatif aux différents taux de 

taxation et compensations pour l’année 2025 ». 

 

Solutions numériques - Octroi d'un contrat à Modellium V+ Portail Citoyen  

QUE le site Internet de la Ville est désuet, difficile à naviguer pour les utilisateurs et offre peu de flexibilité au niveau de 

la diffusion des différentes informations et contenus; 

QUE l’emphase que la ville met à établir une communication inclusive et bidirectionnelle avec ses citoyens et que Mo-

dellium V+ Portail Citoyen permet de les informer sur nos projets municipaux tout en collectant leurs avis, opinions et 

idées sur nos différents enjeux en mettant à leur disposition des outils interactifs faciles d’utilisation; 

QUE l’implantation de cette solution numérique permettra une réduction considérable du temps requis par tâches et 

du délai de traitement des requêtes ainsi qu’un suivi en temps réel des demandes citoyennes offrant donc ainsi un 

meilleur service à la population et la collecte de données permettant l’amélioration des procédures internes; 

QUE la migration vers cet outil permettra une optimisation de plusieurs départements au sein de l’équipe municipale et 

favorisera des interactions simplifiées, accessibles, efficaces et rapides avec les citoyens; 

QUE Modellium offre une solution de remplacement de manière plus efficace et conviviale à plusieurs outils actuelle-

ment utilisés ainsi qu’une centralisation des données et systèmes permettant de réaliser des économies; 

QUE V+ Portail Citoyen offre de nombreux services en ligne pour les citoyens tels que l’envoi de requêtes, l’inscription 

aux activités de la Ville à même le portail, l’abonnement aux alertes de masse et diverses communications selon les 

préférences, une application mobile et une interface simple à utiliser sur différentes plateformes favorisant l’inclusion 

et la participation citoyenne; 

QU’une remise annuelle de 10% est applicable dans le cadre d’un contrat de 5 ans; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la proposition de l’entreprise Modellium pour le Portail 

Citoyen V+ incluant la formation et l'accompagnement, la plateforme municipale, la gestion des requêtes citoyennes, la 

communication de masse, la participation citoyenne ainsi que V+ application mobile et V+ activités et loisirs. 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE À 20H00 PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN. 
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Demande de soutien financier - Fondation de la Sclérose en Plaques du K.R.T.B.  
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une demande de commandite de la Fondation de la Sclérose en Plaques du 
K.R.T.B. Inc.; 
que les besoins sont de plus en plus nombreux pour l'aide à domicile et aux médicaments, le prêt d'appareils ortho-
pédiques et le transport adapté; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le versement d'un don de 100,00 $ à la Fondation de 
la Sclérose en Plaques du K.R.T.B. Inc. 
 
octroi d'un contrat à l'Union des Jardiniers inc. - Acquisition et entretien des jardinières pour l'année 
2025  
QUE la Ville de Saint-Antonin effectue l'achat de jardinières chaque année afin de rendre la rue Principale plus 
attractive durant la période estivale; 
QUE la soumission reçue de l'Union des Jardiniers Inc. est de 15 874,60 $ avant les taxes applicables pour la produc-
tion de 55 jardinières de 16 pouces, de 10 gros bacs, l'arrosage et l'entretien pour une période de 14 semaines, in-
cluant le terreau de remplissage et l'engrais; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la soumission et octroie le contrat d'acquisition de 
jardinières,  de bacs,  et de leur entretien pour l'année  2025  auprès de l'Union des Jardiniers Inc. pour un montant 
de 15 874,60 $ plus les taxes applicables. 
 
Approbation du devis - Remplacement des serveurs  

QUE les serveurs utilisés à la Ville de Saint-Antonin sont endommagés et doivent être remplacés et que la la Ville de 

Saint-Antonin a demandé une soumission à la compagnie 6tem TI pour le remplacement des serveurs; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la soumission au montant de 7 928,20  $. 
 
Office régional de l'habitation de Rivière-du-Loup  

QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une facture de l'Office régional d'habitation de Rivière-du-Loup représentant 10 

% des déficits d'exploitation des années 2016 à 2022; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture du 18 juin 2024 au mon-

tant de 37 334,00 $ à l'Office régional d'habitation de Rivière-du-Loup. 

 

Appui financier à la Corporation de développement de Saint-Antonin  
QUE la Corporation de développement de Saint-Antonin a transmis une demande de support financier pour l'année 
2025 et que le montant budgété pour l'année 2025 est de 17 500,00 $; 
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le versement de la contribution financière de 17 500 
$  à la Corporation de développement de Saint-Antonin. 
 
Achat d'un banc pour personnes âgées et à mobilité réduite  
QUE le CISSS du Bas-Saint-Laurent nous a informé qu'une subvention pour l'achat d'un banc pour personnes âgées 
et à mobilité réduite était disponible; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin s'engage à faire l'achat d'un banc adapté avec le soutien fi-
nancier de 1 286,00 $ de la Table intersectorielle régionale en saines habitudes de vie au Bas-St-Laurent.  
 
ADHÉSION À LA CHAMBRE DE COMMERCE DE RIVIÈRE-DU-LOUP  
QUE la Ville de Saint-Antonin a adhéré à la Chambre de commerce de Rivière-du-Loup pour les années 2024 et 2025 
et qu'un montant de 491,52 $ a déjà été payé en décembre dernier;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la différence du coût entre le tarif 
pour un organisme et le tarif qu'aurait dû payer la Ville, soit un ajustement de 617, 50 $ plus taxes, pour 2 ans. 
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Proclamation de la Journée nationale de la santé mentale positive - Le 13 mars 2025 
QUE le 31 mars 2022, les élu·es de l’Assemblée nationale se sont prononcés à l’unanimité en faveur de la reconnais-
sance du 13 mars 2025 comme Journée nationale de la promotion de la santé mentale positive; 
QUE le Mouvement Santé mentale Québec et ses organisations membres lancent en cette journée leur campagne 
annuelle de promotion de la santé mentale sous le thème « Se ressourcer c’est trouver sa zone de recharge »; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin proclame le 13 mars 2025 « La Journée nationale de la pro-
motion de la santé mentale positive » et invite les citoyennes et citoyens ainsi que toutes les organisations et institu-
tions de sa Ville à faire connaitre les outils de la campagne annuelle de promotion de la santé mentale. 
 
Vente pour non-paiement de taxes  

QUE selon la résolution du 9 décembre 2024, le Conseil de ville accordait un délai finissant le 7 février 2025 et préci-

sait qu'au-delà de cette échéance, le Conseil de ville amorcerait les procédures de vente pour défaut de paiement de 

taxes auprès des propriétaires concernés; 
QUE malgré les délais accordés et les correspondances acheminées à cet effet, des contribuables du territoire de la 
Ville, en date du 10 février 2025, n'ont toujours pas acquitté les taxes foncières liées à leur immeuble; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin rappelle également aux propriétaires qu'il adoptera le 10 
mars 2025 une résolution ayant pour objet d’approuver la liste officielle comprenant les immeubles qui devront être 
vendus pour non-paiement ce 5 juin 2025 à la MRC de Rivière-du-Loup. 
 
Nomination du représentant de la Ville pour acquérir les immeubles en vente pour non-paiement de taxes  

QU'en vertu de l'article 538 de la Loi sur les cités et villes, lorsque des immeubles situés sur le territoire d'une ville 

locale sont mis en vente pour taxes municipales ou scolaires, la ville peut enchérir et acquérir ces immeubles par l'en-

tremise d'une personne désignée par le Conseil de ville; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Monsieur Carlo Brousseau, directeur général adjoint 

et directeur des Travaux publics, ou en son absence, la trésorière et greffière adjointe, Madame Chantal Bouchard, à 

enchérir, pour et au nom de la Ville, jusqu'à un montant maximal équivalent au montant des taxes. 

 

Dépôt - Bilan annuel de la qualité de l'eau potable de 2024  
QUE l'article 53.3 du Règlement sur la qualité de l'eau potable (chapitre Q-2, r.40) prévoit que la ville dépose annuel-
lement un bilan de la qualité de l'eau potable; 
QUE le directeur général, Monsieur Carlo Brousseau, dépose le Bilan annuel de la qualité de l'eau potable complété 
par Monsieur Daniel Ouellet le 4 février 2025; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin entérine ledit rapport 2024 et qu'un avis soit publié pour avi-
ser les utilisateurs que le bilan annuel de la qualité de l'eau potable du réseau de distribution pour 2024 est dispo-
nible au bureau de l'Hôtel de ville et sur le site Internet de la Ville. 
 
RÈGLEMENTS : 
Avis de motion, dépôt et présentation du « Règlement numéro 911-25 décrétant la tarification pour la lo-
cation de locaux, le financement de certains biens et services de la Ville de Saint-Antonin »  
Le conseiller, Monsieur Alain Castonguay, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une pro-
chaine séance, le « Règlement numéro 911-25 décrétant la tarification pour la location de locaux, le financement de 
certains biens et services de la Ville de Saint-Antonin ». Il dépose ce projet de règlement. 
 
Adoption du « Règlement 908-25 remplaçant le règlement numéro 893-24 portant sur l'interdiction d'épan-
dage de déjections animales de boues ou d'autres résidus »  
QU’il y a lieu d’abroger le règlement numéro 893-24 afin d’interdire l’épandage de déjections animales, de boues ou 
d’autres résidus et que les modifications portent principalement sur les dates de prohibition; 
QU’un avis de motion de ce règlement a été donné par le conseiller, Monsieur Dominique Dupont à la séance ordi-
naire tenue le 13 janvier 2025; 
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QU’une copie du projet de règlement a été mise à la disposition du public avant la séance, au bureau de l’hôtel de 
ville et sur le site Internet de la ville; 
IL EST RÉSOLU QUE le « Règlement 908-25 remplaçant le règlement numéro 893-24 portant sur l'interdiction d'épan-
dage de déjections animales, de boues ou d'autres résidus concernant l'interdiction d'épandage » soit adopté.  
 
Adoption du « Règlement 909-25 Augmentation du fonds de roulement »  
QUE  la Ville de Saint-Antonin désire se prévaloir du pouvoir prévu à l’article 569 de la Loi sur les Cités et Villes; 
QUE  la Ville peut se doter d’un fonds de roulement d’un montant maximal correspondant à 20 % des crédits prévus 
au budget de l’exercice courant de la Ville; 
QUE  la Ville désire augmenter ce fonds de roulement au montant de 700 000,00 $; 
QUE  l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné par le conseiller, Monsieur Alain Castonguay, lors 
de la séance du Conseil tenue le lundi 13 janvier 2025 et que le projet de règlement a été déposé à cette même 
séance; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de la ville  adopte le « Règlement 909-25 Augmentation du fonds de roulement ». 
 
TRAVAUX PUBLICS : 
Autorisation de paiement - Chariot élévateur  
QUE l'achat d'un chariot élévateur était prévu dans le budget d'immobilisation 2025; 
QUE  le directeur adjoint des Travaux publics  a procédé à l'achat du chariot élévateur ; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement au montant de 29 500,00 $ plus les 
taxes applicables à la compagnie 9111-3753 Québec Inc.  Le budget sera pris à même la taxe pour les immobilisa-
tions. 
 
INCENDIE : 
Autorisation de paiement - Facture de CMP Mayer inc. - Achat de bunkers  
QUE l'achat de bunkers (habits de combat) pour le service Incendie était prévu au budget 2025 avec la taxe sur les 
immobilisations; 
QUE le directeur du service Incendie, Monsieur Yvan Rossignol, a commandé quatre « Bunker »; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement au montant de 10 191,50 $ plus les 
taxes applicables, à CMP Mayer Inc. Le budget est pris dans les revenus de la taxe pour les achats d'immobilisations. 
 
Autorisation de paiement - Achat d'une caméra thermique  
QUE le directeur du service Incendie, Monsieur Yvan Rossignol, a procédé à l'achat d'une caméra thermique K45, afin 
de rechercher les personnes blessées ou disparues dans les lieux sans visibilité, par exemple dans les espaces réduits 
ou fermés ou au travers de la fumée et à trouver les victimes plus rapidement. 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de 4 681,00 $ plus les taxes applicables, 
à Boivin et Gauvin Inc. Le budget sera pris à même les revenus de la taxe pour les achats d'immobilisations. 
 
URBANISME : 
Demande d'un nouveau délai pour la concordance du plan et des règlements d'urbanisme au schéma 
d'aménagement et de développement révisé de la MRC de Rivière-du-Loup  
QUE le règlement numéro 260-19 relatif au Schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la Muni-
cipalité régionale de comté (MRC) de Rivière-du-Loup est entré en vigueur le 1er mai 2020 ; 
QUE la Ministre des Affaires municipales et de l’Habitation peut accorder à la demande de la Ville et selon les moda-
lités de la Politique de prolongation des délais en vertu de la LAU, un nouveau délai pour l’adoption de ses règle-
ments de concordance, conformément à l’article 239 de ladite Loi ; 
QUE la Ville de Saint-Antonin, bien que le travail de concordance soit en cours, n’est pas en mesure de respecter la 
première échéance fixée par la Ministre au 12 février 2025 ; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin : 

1. Demande à la Ministre des Affaires municipales et de l’Habitation de lui accorder un nouveau délai de 12 mois 
pour l’adoption de ses règlements de concordance au Schéma d’aménagement et de développement.  
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Modification du plan de cadastre pour les lots 4 903 259 et 4 903 270  
QUE dans le cadre de la préparation des plans de transfert de gestion de l’Autoroute Claude-Béchard, le Ministère des 
Transports et de la Mobilité durable du Québec constatent que les données associées aux lots 4 903 259 et 4 903 270 
créés lors de la réalisation de la rénovation cadastrale doivent être corrigées; 
CONSIDÉRANT qu'une partie des lots 4 903 259 et 4 903 270 sont la propriété de la Ville de Saint-Antonin en vertu de la 
Loi sur la voirie. Alors que les lots créés 6 669 087 et 6 669 088 sont la propriété du Gouvernement du Québec ; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise la modification du cadastre pour les lots 4 903 259 et 4 903 270. 
 
Demande de modification du schéma d'aménagement et développement révisé de la MRC de Rivière-du-Loup 

QUE la Ville de Saint-Antonin a besoin de zones industrielles plus grandes pour subvenir à la demande; 

QUE les zones industrielles de la Ville sont presque toutes remplies et que les terrains restants sont très petits; 

QU’une demande a été faite par Hydro-Québec pour l’assemblage de pylône électrique pour la construction de la future 

ligne de distribution vers la Beauce;  

QUE la Ville a reçu une forte demande de promoteurs pour des terrains industriels avec l’ouverture de l’autoroute 85 ; 

QUE  la rivière des Roches est à une bonne distance du développement prévu; 

QU’une zone tampon significative sera prévue en bordure de la rivière Verte; 

QUE les propriétaires de terrains dans ce secteur sont en accord avec le projet d’agrandissement de la zone industrielle; 

QUE le territoire qui aurait été le plus propice à l’implantation d’usages industriels et commerciaux se trouve en zone 

agricole et que des demandes ont déjà été refusées à la CPTAQ pour le quadrilatère situé entre le 1er rang, le Chemin de 

Rivière-Verte, la rue Principale et l’autoroute 85; 

QUE la proximité de l’autoroute 85 va permettre aux véhicules lourds d’avoir un accès direct à l’autoroute 85 sans avoir à 

passer par les chemins dans le périmètre urbain; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville demande à la MRC de Rivière-du-Loup de revoir son schéma d’aménagement et 

d’entreprendre une demande au Ministère concerné pour agrandir ses zones industrielles sur son territoire. 

 

Membre du CCU - Non-renouvellement du mandat de Madame Marilyne Laplante  

QUE, après réflexion, Madame Marilyne Laplante membre du Comité consultatif d’Urbanisme de Saint-Antonin (CCU) 

depuis le janvier 2023 a décidé de ne pas renouveler son mandat; 

QU’il y a un poste de disponible au sein du CCU pour un mandat de deux ans se terminant le 31 décembre 2026; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin demande qu'une annonce soit faite par l'entremise du bulletin 

mensuel Le Saint-Antonin en bref et Facebook, que la Ville est à la recherche d'un membre du Comité Consultatif d’Urba-

nisme (CCU) de Saint-Antonin pour la période se terminant le 31 décembre 2026. 

 

LOISIRS : 

Calendrier de versements - Corporations de loisirs  
QUE la Ville de Saint-Antonin verse une aide financière, chaque année, aux deux Corporations de loisirs de Saint-Antonin; 
QUE pour l’année 2025, cette aide financière est de 177 432 ,00 $ pour les deux Corporations de loisirs, et est payable en 
trois (3) versements; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise les virements bancaires selon le calendrier de versements 
ci-dessous : 

1. Du compte de la Ville au compte des Loisirs communautaires Michel-Desrosiers et celui du Centre Sportif : 
 1- 22 179 ,00 $   au plus tard le 16 février 2025; 
 2-    22 179,00 $   le 1er avril 2025; 
 3-       44 358,00 $   le 1er juillet 2025.                                                                                                                      
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Pêche en herbe - Autorisation et attestation d'accessibilité  
QUE l'activité « Pêche en herbe », prévue le week-end du 6, 7 et 8 juin 2025 permet d'initier des jeunes de 9 à 12 ans 
de notre milieu; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de la ville de Saint-Antonin autorise le directeur des Loisirs, Monsieur Stéphane Bouras-

sa, à agir comme responsable du projet et à présenter une demande d'aide financière pour l'ensemencement.  

QU'il atteste aussi que le plan d'eau (la rivière noire) est accessible gratuitement pour la pêche.  

 

Démarche MADA - Nomination du responsable du dossier des personnes aînées et formation du comité  
QUE la Ville de Saint-Antonin a présenté le 23 octobre 2023 une demande d’appui financier pour la mise à jour de sa 
politique MADA dans le cadre du Programme de soutien à la démarche municipalité amie des aînés, volet 1; 
QUE suite de l’acceptation de la subvention octroyée le 28 mars 2024 par le secrétariat aux aînés du Ministère de la 
Santé et des Services sociaux (MSSS), dans le cadre du programme de soutien à la démarche municipalité amie des 
aînés, volet 1, la Ville de Saint-Antonin désire mettre à jour sa démarche MADA; 
QUE la démarche MADA relève d’un pouvoir de la Ville lui permettant d’intervenir dans les limites de ses compétences 
et de jouer un rôle actif auprès des personnes aînées; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise les personnes suivants à : 

• Madame Karine Vincent, Directrice du développement et des Relations avec le milieu à signer au nom de la Ville 
de Saint-Antonin tous les documents ; 

• Nomme Madame Karine Vincent à titre de personne responsable du dossier des personnes aînées. 

•  Madame Jacynthe Roy, représentante du Manoir Saint-Antonin, organisme au service aux aînés ; 

•  Madame Marie-Claire Caron, représentante du comité de la bibliothèque de Saint-Antonin ; 

•  Monsieur Fabrice Picard, élu, responsable de la question des familles et aînés ; 

•  Madame Karine Raymond Marcotte, représentante du CISSS du Bas-Saint-Laurent ; 

•  Madame Roselle Ouellet, citoyenne représentant les aînés de Saint-Antonin ; 

• Madame Amanda Poirier, citoyenne de Saint-Antonin, intéressée par la question des aînés; 

•  Madame France Nadeau, accompagnatrice Espace Muni (12 h d’accompagnement au cours du processus); 

•  Madame Gabrielle Thibault, Directrice des Ressources Humaines et des Communications, Ville de Saint-Antonin; 

• Madame Julie Couvrette, Agente de développement de la MRC de Rivière-du-Loup. 
 
Festival Country saint-antonin  - Demande de modification des estrades VIP 
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une demande verbale de Monsieur Steeve Roy, président du Festival country de 
Saint-Antonin, pour faire des modifications aux estrades VIP; 
QUE le coût des travaux sera pris en charge par des partenaires financiers et que cette modification n’aura aucun im-
pact financier pour la Ville et bonifiera les installations pour les autres activités et organismes qui utilisent les estrades; 
IL EST RÉSOLU QUE la Ville de Saint-Antonin demande une résolution adoptée et entérinée par le Conseil d'adminis-
tration du Festival country de Saint-Antonin avant de donner son aval et que des plans de conception pour les travaux 
devront être produits; 
QUE le Festival country de Saint-Antonin confirme les fonds qu’il obtiendra des commanditaires et précise que tous les 
coûts excédentaires aux commanditaires reçus seront assumés par le Festival country de Saint-Antonin. 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE À 20 H 30 PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN. 
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LES DÉROGATIONS MINEURES ET LEURS NOUVEAUX CRITÈRES D’ÉVALUATION 

 

Le règlement sur les dérogations mineures peut s’appliquer quand ? 

Le règlement s'applique aux bâtiments et constructions projetés, en cours ou déjà exécutés, érigés ou implantés. 

Dans le cas de bâtiments ou de constructions en cours ou déjà exécutés, érigés ou implantés, le règlement s'applique 

à ceux et celles qui ont fait l'objet d'un permis de construction, lorsque requis, et ont été exécutés, érigés ou 

implantés de bonne foi. 

On peut demander une demande de dérogation sur quels règlements et quelles dispositions? 

Une demande de dérogation mineure peut être demandée en lien avec toutes les dispositions du règlement de zo-

nage et du règlement de lotissement, sauf : 

1-  les dispositions relatives aux usages et aux densités d'occupation du sol; 

2- les dispositions au règlement de lotissement, les dispositions qui concernent un lieu où l'occupation du sol est sou-

mise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité ou de santé publique, de protection de l'environ-

nement ou de bien-être général à l'égard de dispositions réglementaires adoptées en vertu des paragraphes 4
o
 ou 

4.1
o
 du deuxième alinéa de l'article 115 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU); 

3- les dispositions au règlement de zonage, qui concernent un lieu où l'occupation du sol est soumise à des con-

traintes particulières pour des raisons de sécurité ou de santé publique, de protection de l'environnement ou de 

bien-être général à l'égard de dispositions réglementaires adoptées en vertu des paragraphes 16
o
 ou 16.1

o
 du deu-

xième alinéa de l'article 113 de la LAU. 

 

Quelles sont les conditions de l’émission d’une dérogation mineure ? 

une dérogation doit avoir un caractère mineur; 

une dérogation mineure aux règlements de zonage ou de lotissement doit respecter les objectifs du plan d'urba-

nisme; 

une dérogation mineure ne peut être accordée que si l'application du règlement de zonage ou de lotissement a 

pour effet de causer un préjudice sérieux à la personne qui la demande; 

une dérogation mineure ne peut être accordée si elle porte atteinte à la jouissance, par les propriétaires des im-

meubles voisins, de leur droit de propriété; 

une dérogation mineure peut être accordée à l'égard de travaux en cours ou déjà exécutés, dans le cas où ces 

travaux ont fait l'objet d'un permis de construction et ont été effectués de bonne foi; 

une dérogation mineure ne peut être accordée si elle a pour effet d'aggraver les risques en matière de sécurité 

ou de santé publique ou de porter atteinte à la qualité de l'environnement ou au bien-être général. 

 

 

URBANISME  ET  
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Exception : Le conseil peut accorder une dérogation mineure, même si elle a pour effet d'accroître les inconvénients 

inhérents à la pratique de l'agriculture. 

 

Combien coûte une demande de dérogation mineure ?  

Les frais exigibles pour une demande de dérogation mineure s’élève à 700,00 $. Ces frais ne sont pas remboursables 

par la Ville, et ce, quelle que soit la décision. 

 

Qui étudie la demande de dérogation mineure et qui rend la décision finale dans le dossier ?  

Les membres du comité consultatif d’urbanisme de la Ville étudient les demandes et font des recommandations au 

conseil de Ville, et ce dernier rend la décision finale par résolution.  Si le conseil municipal accorde une dérogation 

mineure dans un lieu où l'occupation du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité 

ou de santé publique, de protection de l'environnement ou de bien-être général, une copie de cette résolution doit être 

transmise à la municipalité régionale de comté (MRC) de Rivière-du-Loup.  Dans ce cas, la MRC pourrait imposer 

toute condition permettant d’atténuer le risque, ou même désavouer la décision autorisant la dérogation mineure. 

 

EN CONCLUSION 

 

A la lumière de ce qui précède, une dérogation mineure n’est pas accordée de façon automatique en payant les frais 

exigibles.  Celle-ci ne sert pas à corriger toutes sortes de non-conformités en lien avec les normes des règlements de 

zonage et de lotissement.  Bien au contraire, avec les nouveaux critères d’évaluation de la LAU, il est maintenant en-

core plus difficile de se prévaloir d’une dérogation mineure. Donc, soyez vigilants en présentant vos demandes de per-

mis en bonne et due forme pour éviter des désagréments.  Sachez aussi que vous devez trouver une solution à toutes 

non-conformités avant de valider si votre demande répond à tous les critères admissibilités. Dans certains cas, la 

seule solution est de procéder aux travaux de démolition aux frais du propriétaire.  En terminant, sachez que la dé-

rogation mineure ne doit pas être considérée comme une échappatoire pour déroger aux règlements.    

  

Note : Le règlement municipal et Loi provinciale peuvent être modifiés à tout moment.   

 

Le service d’urbanisme 

(418) 862-1056 poste 216 
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HIVER 2024-2025 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

13 h à 17 h  
Hockey Libre 

La patinoire est accessible mais le bâtiment est fermé 

13 h  à 15 h 
Hockey  libre 
(12 ans et -) 

12 h  à 15 h 
Hockey libre 
(12 ans et -) 

PENDANT LA PÉRIODE DES FÊTES 
 

Ouvertures supplémentaires en dehors de l’horaire: 
24 décembre 2024 EN PM: ouverture en EXTRA 

26 et 27 décembre 2024 EN PM: ouverture en EXTRA 
30 et 31 décembre 2024 EN PM: ouverture en EXTRA 

2, 3 et 6 janvier 2025 EN PM: ouverture en EXTRA 
 

Fermetures de l’horaire régulier à cause des Fêtes: 
24 décembre en soirée et 25 décembre 2024 toute la journée: FERMÉE 
31 décembre 2024 en soirée et 1 janvier 2025 toute la journée: FERMÉE 

15 h à 17 h    
Hockey libre 
(13 ans et +) 

14 h  à 17 h 
Hockey  libre 
(13 ans et +)  

Fermée 
En soirée 

18 h à 19 h 30 
Cours Hockey 

(6 - 9 ans) 
 

18 h à 19 h 30 
Cours Hockey 
(10 - 13 ans) 

  

18 h à 19 h 30 
Hockey libre   
(12 ans et -) 

18 h à 19 h 30 
Hockey libre   
(12 ans et -) 

18 h à 19 h 30 
Hockey libre   
(12 ans et -) 

18 h à 19 h 30 
Hockey libre   
(12 ans et -) 

Fermée 

19 h 30 à 21 h 
30 

Hockey libre 
(13 ans et +) 

19 h 30 à 21 h 
30 

Hockey libre 
(13 ans et +) 

19 h 30 à 21 h 
30 

Hockey libre 
(13 ans et +) 

19 h 30 à 21 h 30 
Hockey libre 
(13 ans et +) 

19 h 30 à 21 h 
30 

Hockey libre 
(13 ans et +) 

19 h 30 -21h 30 
Hockey libre 
(13 ans et +) 

Fermée 

Le patinage libre s’effectue à l’anneau de glace 
De 13 h  à 17 h  et de 18 h  à 21 h 30 du lundi au dimanche 

Avec le temps doux des derniers jours, il se peut que la patinoire et l’anneau de glace soient fermés. 
Nous demandons de ne pas embarquer sur les glaces, qui seront retravaillées, afin de ne pas les abî-
mer davantage. Plus il fera chaud plus il sera nécessaire de respecter les consignes et la signalisa-

tion en cas de fermeture afin de préserver les glaces le plus longtemps possible. 
 

 

HORAIRE PATINOIRE 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 

MICHEL-DESROSIERS 

Inscription Qidigo obligatoire 
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NOTRE BUREAU 
DIRECTION  
2022-2023 

FÊTE DE NOÊL DES EN-
FANTS 

 
IINFORMATION SUR L’OFFRE DE TRANSPORT VAS-Y INC. 

Voici quelques précisions afin de compléter votre inscription et ainsi bénéficier de cette offre. 
 
1 -  Contacter Transport Vas-Y inc. Pour effectuer votre inscription 
 
Dans un premier temps, vous devez contacter Transport Vas-Y inc. par téléphone au numéro 418-862-8005 
afin de procéder  à votre inscription. Les ressources de l’organisme sauront bien vous informer sur leur offre 
de service et le fonctionnement. Vous pouvez aussi obtenir plus d’informations sur le site internet au 
www.transportvasy.qc.ca ** Inscription obligatoire pour prendre le transport ** 
 
2 -  Lors de votre prochaine visite à la Caisse Desjardins de Rivière-du-Loup 
 
Une fois vos transactions effectuées à la Caisse, vous devez vous rendre à l’accueil afin d’obtenir deux billets 
vous permettant vos déplacements.  
 
 

Mars 2025 
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***AVIS CONCERNANT LE CALENDRIER DES COLLECTES 2025*** 
PRENDRE NOTRE DU CHANGEMENT DE JOURNÉE POUR LE CÔTÉ EST DE L’AUTOROUTE 85 

*LA COLLECTE POUBELLE ET RECYCLAGE SE FERA LES LUNDIS DONC N’OUBLIEZ PAS DE 
METTRE LE BAC AU CHEMIN LE DIMANCHE SOIR.  

LA COLLECTE DES BACS BRUNS A DORÉNAVANT LIEU LE MERCREDI AU LIEU DU MARDI. 
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

Mars 2025 

 
 
 
 
Hygiène et 
Soins des pieds 

Patricia Morin, 
Membre de l’ANQ 

 

Service à domicile 

 

Pour prendre rendez-vous 

418-862-5013 
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L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfa nts.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 
S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Mars 2025 43 
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

Mars 2025 



 
 

 

960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Mars 2025 
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Maire, Michel Nadeau  #215 
Directrice générale, Nancy Dubé  #213 
dg@st-antonin.ca 
Directeur des travaux publics et Directeur général  
adjoint Carlo Brousseau  #213 
cbrousseau@st-antonin.ca 
Directeur adjoint des Travaux publics, François Viel  #221 
fviel@st-antonin.ca 
Trésorière et greffière adjointe, Chantal Bouchard  #212 
finances@st-antonin.ca 
Directrice des Ressources Humaines et  
des Communications, Gabrielle Thibault  #232 
communications@st-antonin.ca 
Directrice du Développement et des Relations  
avec le Milieu, Karine Vincent  #218     
développement@st-antonin.ca  
Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa #220 
sbourassa@st-antonin.ca 
Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher  #217 
loisirs@st-antonin.ca 
Responsable de la Bibliothèque, Sylvie Ratté  #225 
biblio@st-antonin.ca 
Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux  #219  
elemieux@st-antonin.ca 
Inspectrices en bâtiment, Yolaine Lebel   #216 , Chloé Pelletier  #223          
urbanisme@st-antonin.ca 
Directeur du service incendie, Yvan Rossignol  #224 
yrossignol@st-antonin.ca 
Secrétaire au greffe, Andrée Thériault  #211 
atheriault@st-antonin.ca  
Secrétaire au greffe, Caroline Pinguet  #211 
greffe@st-antonin.ca 
Secrétaire perception taxes, Andrée Roy  #210 
reception@st-antonin.ca 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Mars 2025 

 
CENTRE RÉJEAN-MALENFANT             
305, rue Principale 
CENTRE SPORTIF                  
21, rue Pelletier 
CENTRE C. MICHEL-DESROSIERS        
712, Chemin R-Verte 
GYMNASE ÉCOLE LANOUETTE            
18, rue du Couvent 
 
Pour réservation, contactez Andrée Thériault  
418-862-1056 # 211  
atheriault@st-antonin.ca 

 IMPORTANT! 

COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

Étant donné la fin de la distribution des publisacs, la 
Ville a établi un plan d’action afin de poursuivre les 
communications locales :  
 
• Distribution de bulletins dans des points de ser-

vices ; 
• Abonnement annuel livré par la poste ; 

• Création et diffusion d’infolettres ; 

• Site web et réseaux sociaux. 
 
Pour de plus amples informations, contactez Gabrielle 
Thibault, responsable des communications de la Ville 
de Saint-Antonin, à l’adresse suivante :  
communications@st-antonin.ca 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL (418) 862-1056 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION 


